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Introduction 
Dans le cadre de la révision de la charte du Parc 
naturel régional du Vexin français, LôInstitut Paris 
Region a été mandaté par la Région Île-de-France 
pour réaliser le diagnostic territorial. 

Un diagnostic pour dégager 
les richesses, fragilités  
et enjeux du p®rim¯tre dô®tude 
Selon la note technique du Ministère de la Transition 
écologique et solidaire du 7 novembre 2018 relative 
au classement et au renouvellement de classement 
des parcs naturels régionaux et à la mise en îuvre 
de leurs chartes, le diagnostic de territoire doit 
dresser un ®tat des lieux sur la base dôune 
actualisation des diagnostics territoriaux précédents 
en sôappuyant sur les donn®es les plus pr®cises et 
les plus récentes possibles. Il doit faire ressortir les 
richesses et les fragilités du territoire, dégager les 
liens existants ou à développer entre la qualité du 
patrimoine et des paysages, lôactivit® ®conomique et 
lôenvironnement social et culturel des habitants et 
usagers du parc dans une approche dynamique 
prenant en compte les tendances d'évolution à 
l'îuvre.  

A partir de lô®tude du patrimoine au sens large et 
dôune analyse des enjeux environnementaux, 
culturels, sociaux et économiques du territoire, le 
diagnostic doit mettre en évidence les enjeux 
prioritaires, émergents ou spécifiques à certaines 
parties du territoire, afin quôils puissent °tre 
appr®hend®s dans le travail dôélaboration de la 
nouvelle charte. 

Le p®rim¯tre dô®tude pour la r®vision de la charte 
étant étendu à 9 communes, le diagnostic doit 
dresser les caractéristiques de ces communes, leur 
richesse, leur fragilité, leurs enjeux particuliers ainsi 
que leur cohérence par rapport au Parc actuel. 

Un diagnostic qui fait le lien 
avec lô®valuation 
environnementale 
Les chartes de PNR sont soumises à une évaluation 
environnementale strat®gique (EES), dont lôobjectif 
principal est dôint®grer toutes les consid®rations 
environnementales en amont de lô®laboration de la 
charte. Cette démarche systémique comprend une 
étude de la sensibilité environnementale du 
territoire, actuelle et future dit « Etat initial de 
lôenvironnement è, traitant des domaines suivants : 

 

Domaines à étudier dans le cadre de lôEtat initial de 
lôenvironnement 

 

Le diagnostic du territoire aborde lôensemble de ces 
domaines, dans les différents chapitres, afin 
dôalimenter lô®tat initial du territoire de lô®valuation 
environnementale stratégique. 

Chapitres du Diagnostic 
Domaines à étudier dans 
lô®tat initial de 
lôenvironnement 

¶ Exposition aux risques, 
pollutions et nuisances 

¶ Dynamiques 
démographiques 

¶ Responsabilité vis-à-vis 
du changement 
climatique 

Santé humaine, population 

¶ Patrimoine naturel 
Diversité biologique, faune, 
flore 

¶ Lôagriculture dans le 
Vexin français 

¶ Lôeau, lôassainissement et 
les milieux aquatiques 

¶ Exposition aux risques, 
pollutions et nuisances 

Sols, eau, air 

¶ Exposition aux risques, 
pollutions et nuisances 

Bruit 

¶ Climat 

¶ Responsabilité vis-à-vis 
du changement 
climatique 

Climat 

¶ Patrimoine culturel 
Patrimoine culturel, 
architectural et 
archéologique 

¶ Les paysages Paysages 
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Un diagnostic qui met en 
perspective le territoire avec 
des territoires de référence 
Afin de rendre compte des particularités du territoire 
du Vexin et de son ®volution, le diagnostic sôattache, 
à chaque fois que les données le permettent, à 
mettre en perspective ce que lôon observe sur le 
Vexin avec ce qui se passe dans les Parcs 
franciliens (seules les communes entièrement 
incluses dans les Parcs ont été considérées, la 
plupart des analyses étant réalisées à la commune 
et attachée à la partie urbaine et peuplée le plus 
souvent hors du périmètre du Parc), et dans les 

territoires ruraux franciliens en-dehors des Parcs 
(communes rurales et périurbaines, hors 
agglomération de Paris, ville de Meaux et hors 
PNR). 

Ces deux « territoires de référence » sont apparus 
plus pertinents quôune comparaison avec le territoire 
régional dans son ensemble, car le poids de la partie 
agglomérée en termes de population, dôemplois ou 
dôurbanisation est telle que les chiffres r®gionaux 
reflètent principalement les caractéristiques et les 
évolutions de cette zone dense, alors que le Vexin 
présente des caractéristiques principalement 
périurbaines et rurales. 

 

Principes retenus pour la comparaison du territoire du Vexin 
 

Néanmoins, pour certaines thématiques ou lorsque 
les donn®es nôexistaient pas, la r®f®rence ¨ la r®gion 
Île-de-France ou aux départements des Yvelines et 
du Val dôOise a ®t® choisie. Enfin, dans quelques 
cas, notamment pour les données issues de 
lôINSEE, base nationale, des comparaisons ont ®t® 
faites avec les territoires limitrophes du Vexin, dans 
lôOise et dans lôEure. La prise en compte des 
communes dans lôEure et dans lôOise dans un rayon 
de 15 km autour du Parc est apparue comme un 
p®rim¯tre pertinent pour lô®tude, approximativement 
aussi « large » que le Vexin dans sa partie nord-sud, 
et couvrant un nombre de communes suffisant pour 
dégager une tendance sur ces territoires.  

Cette mise en perspective dans le diagnostic 
apporte un regard complémentaire au travail 
dô®valuation de la mise en îuvre de la Charte, qui 
comprend ®galement une analyse de lô®volution du 
territoire au regard des engagements du Parc et à 
partir dôactions pr®cises sur le territoire actuel du 
Parc. 

P®rim¯tre dô®tude et secteurs 
Le p®rim¯tre dô®tude pour la r®vision de la charte du 
PNR du Vexin français comprend 107 communes et 
couvre une superficie dôenviron 79 500 hectares. Il 
est composé des 98 communes actuelles (elles 
étaient 99 lors du renouvellement du classement en 
1998, mais deux communes ont fusionné depuis 
(Avernes et Gadancourt)), auxquelles se rajoutent 9 
communes : 

¶ les communes situées à la confluence Epte/Seine, 
sur la rive gauche coté Île-de-France (Bennecourt, 
Limetz Villez), 

¶ la confluence vallée de la Montcient/vallée de la 
Seine avec Hardricourt, 

¶ la boucle de Moisson avec Moisson, Méricourt, 
Mousseaux, Rolleboise, Freneuse, 

¶ Triel sur Seine, dans la continuité du massif de 
lôHautil, la commune ayant fait part de son souhait 
dôadh®sion au Parc en Juin 2017. 

Dans le périmètre actuel, 7 communes dans la vallée 
de lôOise et de la Seine sont partiellement incluses 
dans le Parc : Champagne-sur-Oise, Ronquerolles, 
Mézy-sur-Seine, Gargenville, Guitrancourt, Juziers 
et Vaux-sur-Seine. Dans le cadre des études de 
renouvellement du Parc, ces communes ont été 
int®gralement int®gr®es au p®rim¯tre dô®tude, et 
lôensemble de leur territoire, urbain comme agricole, 
boisé et naturel, a été étudié. La pertinence de leur 
intégration entière ou partielle au Parc sera 
considérée au vu de leurs enjeux, de leurs 
particularités, des évolutions récentes et des projets 
sur ces communes. 

En revanche, leur partie urbanisée est le plus 
souvent exclue du territoire du Parc. Les données 
relatives ¨ la d®mographie, lô®conomie, les 
mobilit®sé (données communales), peuvent 
cependant difficilement être séparées entre ce qui 
est dans et hors du Parc. Afin de ne pas biaiser 
lôanalyse de lô®volution sur le territoire du Parc, ces 
communes partiellement incluses ont été traitées de 
façon séparée du reste des communes.  
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Climat 
Du climat passé aux vulnérabilités actuelle et future 
aux effets du changement climatique, le Vexin a des 
atouts et des failles quôil convient dôappr®cier pour 
pouvoir sôadapter. 

Un socle naturel en lien 
avec le climat 

Climat actuel 
Si le climat de la région Île-de-France, de type 
tempéré, est relativement homogène, le Vexin, 
comme tout lôouest de la région subit une influence 
atlantique marquée.  

Station Météo France de Pontoise 

 
Source : site Web de Météo France 

 

A lô®chelle du pays, le rapport entre la pluviom®trie 
et lô®vapotranspiration moyenne durant la p®riode de 
v®g®tation indique que lôÎle-de-France est une région 
s¯che. Le Vexin nô®chappe pas ¨ ce constat malgr® 
une pluviom®trie dôinfluence oc®anique - normales 
de précipitations annuelles 2001-2010 entre 550 et 
700 mm ; 114 jours de pluie en moyenne par an - 
supérieure au climat méditerranéen (entre 500 et 
600 mm de précipitations et entre 50 et 70 jours de 
pluie en moyenne par an). 

Les alternances climatiques du quaternaire ont 
modelé le territoire du Vexin en dégageant plusieurs 
niveaux de terrasse. Le contraste des buttes avec le 
plateau est encore renforcé par l'encaissement des 
cours d'eau. Les vallées principales, celles de l'Epte, 
de la Viosne, de l'Aubette et du Sausseron, ont des 
coteaux secs et des fonds de vallée plus ou moins 
marécageux (milieux sensibles, les prairies humides 
sont souvent asséchées). 

Des atouts naturels pour le climat 
La cartographie des Zones climatiques locales (LCZ) 
montre les nombreux atouts naturels de ce territoire. 
Les LCZ (Local Climate Zone de Stewart et Oke), 
entités spatiales uniformes pour leur distribution des 
temp®ratures de lôair, expriment une g®om®trie 
caractéristique et une occupation du sol qui génère 
un climat spécifique ï une température de surface 
unique ï par temps calme et ciel dégagé. 

Les LCZ du Vexin soulignent la dominante agricole 
de ce territoire, les massifs boisés au quart sud-
ouest et au nord-est, ainsi que la présence notable 
de lôeau (les vall®es pr®cit®es et les m®andres de la 
Seine et de lôOise). Ces espaces marquent tr¯s 
nettement les influences climatiques spécifiques 
avec des qualités de rafraichissement (pleine terre, 
ombrage, eau), atouts pr®cieux lô®t® et en particulier 
la nuit dans les épisodes de vagues de chaleur. Si le 
jour, les champs cultivés des plateaux agricoles 
peuvent °tre tr¯s chauds par absence dôombrage, ils 
se refroidissent très vite la nuit en dégageant la 
chaleur sous la forme de rayonnements infrarouges 
qui rejoignent naturellement le ciel. 

Concernant les tissus urbains, lôurbanisation des 
fonds de vall®e de lôOise et de la Seine (Triel-sur-
Seine, Bennecourté) présentent ponctuellement 
des caractéristiques de minéralité 
(imperméabilisation des sols, matériaux des 
constructions bâties et des revêtements au sol, 
rugosit® urbaineé) ¨ lôorigine de perturbations 
radiatives, thermiques, hydrologiques, aérologiques 
naturelles ou anthropiques (trafic routier, 
industriesé) ¨ lôorigine potentiellement dôeffet dô´lot 
de chaleur urbain., comme certains centres bourgs, 
au tissu plus compact (Magny-en-Vexiné). 

Climat passé / climat futur : les 
indicateurs du changement 
climatique ¨ lôîuvre 
Le rapport dôinformation issu des travaux 
s®natoriaux ç sur lôadaptation de la France aux 
d®r¯glements climatiques ¨ lôhorizon 2050 è recense 
les principales tendances observées et pressenties 
au niveau national à cet horizon. Deux grandes 
caractéristiques se dégagent : une élévation des 
températures moyennes et une augmentation de la 
fr®quence, de la dur®e et de lôintensit® des vagues 
de chaleur. En complément, il est notamment 
envisagé une diminution des jours anormalement 
froids en hiver (perturbation du cycle des gelées). 
Comme évoqué dans ce rapport « sur le plan 
climatique, les vingt à trente prochaines années sont 
déjà écrites dans leurs grandes lignes ». La 
trajectoire des scenarii climatiques post 2050 
reflètera nos émissions actuelles et à venir. A ce 
jour, au vu des observations scientifiques, des 
engagements des pays signataires ¨ lôAccord de 
Paris, il est préférable de considérer des scénarii de 
changement climatique dits « pessimistes » et 
dôopter pour des ç marges de s®curit® è dans les 
décisions publiques ayant une portée sur le long 
terme. 

 

 

Températures 
moyennes 
minimales 
(1981-2010) 

Températures 
moyennes 
maximales 
(1981-2010) 

Précipitations 
annuelles 
moyennes 
(1981-2010) 

Nombre moyen 
de jours de 

précipitations 
par an 

6,6°C 15,2°C 638 mm  114 
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A lô®chelle locale, les projections climatiques 
territorialisées constituent un exercice délicat, 
nouveau et complexe. Les incertitudes sont à la fois 
dôordre scientifique (compr®hension du système 
climatique, modélisation des évolutions et des 
impacts ¨ lô®chelle localeé) et soci®tales car ç ce 
sont les choix actuels et futurs qui conditionneront la 
nature et lôampleur du changement climatique sur le 
long terme ».  

En dépit des incertitudes méthodologiques et 
scientifiques, le portail de Météo France avec Climat 
HD et DRIAS « Les futurs du climat » permettent de 
visualiser, à différentes échelles et différents 
horizons temporels, les tendances passées en Île-
de-France et les évolutions climatiques possibles en 
fonction de trois scénarios du GIEC. 

Effets du changement climatique, quelques 
illustrations. Pour ce faire, sont considérés :  

¶ les projections ¨ lô®chelle du d®partement du Val 
dôOise ; 

¶ deux horizons temporels, lôun qualifi® dôhorizon de 
référence (1976-2005), lôautre dôhorizon moyen 
(2041-2070) ; 

¶ deux scenarii dô®missions, le scenario RCP2.6 
(qualifié de scenario optimiste), considérant une 
politique climatique visant à baisser les 
concentrations en CO2, le scenario RCP 8.5 
(qualifié de scenario pessimiste) sans politique 
climatique. 
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Concernant les températures moyennes, à horizon 
moyen, on estime une élévation de la température 
moyenne entre les deux horizons de lôordre de :  

¶ plus 1,35°c dans le scenario optimiste ; 

¶ plus 2,25°c dans le scenario pessimiste. 
 
Concernant les vagues de chaleur (température 
maximale supérieure de plus de 5°C à la normale 
pendant au moins 5 jours consécutifs), le nombre de 
jours associ®s sô®tablit dans le cadre de lôhorizon 
moyen terme à :  

¶ 26 jours dans le scenario optimiste (contre 9 jours 
dans la situation de référence) ; 

¶ 39 jours dans le scenario pessimiste (contre 9 
jours dans la situation de référence). 

 

Concernant les pr®cipitations, on nôobserve pas de 
diff®rences marqu®es quant ¨ lô®volution des 
précipitations moyennes annuelles. Néanmoins, ce 
point peut masquer des différences notables quant à 
la distribution du r®gime pluvial sur lôann®e, sur le 
nombre de jours de pluies intenses, sur le déficit de 
pluie en certaine période. Ces différents éléments 
sont à ce stade difficiles à qualifier indépendamment 
des scenarii considérés. 

Concernant les phénomènes de « sécheresse », il 
convient de distinguer les sécheresses dites « 
météorologiques » des sécheresses dites « 
agricoles ». Dans le premier cas, il est fait référence 
à un déficit prolongé de précipitations. Dans le 
second cas, la sécheresse se caractérise par un 
déficit en eau des sols superficiels (entre 1 et 2 
mètres de profondeur), suffisant pour altérer le bon 
développement de la végétation. 

 

 

Les exercices dô®valuation sont bas®s sur les 
scenarios SRES. Indépendamment du scenario 
considéré, on observe des évolutions vers des 
sécheresses du sol plus longues et plus intenses. A 
lôhorizon 2021-2050, la période de sécheresse des 
sols devrait passer en moyenne de deux à quatre 
mois, pour sô®tendre de la mi-juin à mi-octobre, tout 
en devenant plus intense. A lôhorizon 2071-2100, 
cette p®riode de s®cheresse sô®tendra davantage 
encore et durera en moyenne six mois, de mi-mai à 
mi-novembre. 

La vulnérabilité climatique 
du Vexin 
Les changements climatiques, via une chaîne 
complexe dôinteractions entre le climat, 
lôenvironnement et les soci®t®s, posent un risque 
majeur pour la santé et le bien-être des populations, 
pour les milieux et la biodiversité, et pour les 
activit®s, notamment lôagriculture et la for°t. Etudier 
la vuln®rabilit® dôun territoire, côest examiner, en plus 
de la géographie des effets probables du 
changement climatique, la sensibilité du territoire 
(les enjeux dôexpositions des biens et personnes) et 
les difficultés à faire face (déficit potentiel des 
ressources locales, individuelles ou collectives). 

Une première étude des impacts socio-
®conomiques de lôadaptation au changement 
climatique en Île-de-France a été faite en 2012 
(Artélia, pour le compte du Conseil Régional et de 
lôAdeme). Le focus annex® ¨ lô®chelle du Val-dôOise 
pr®cise la vuln®rabilit®. Lôaccent est mis sur la 
sécheresse et les vagues de chaleur dans tous ses 
effets associés : impacts sur les ressources en eau, 
risque de retrait-gonflement des argiles, impacts 
®conomiques li®s ¨ lôagriculture et ¨ la for°t, 
fragilisation des milieux naturels, de la biodiversité et 
de la santé des habitants. 

Ressources en eau,  
une dépendance certaine 
Si les incertitudes demeurent sur les effets sur le 
régime des eaux, le changement climatique devrait 
néanmoins engendrer une diminution des 
précipitations moyennes (principalement en été), 
davantage de sécheresses, et une part plus 
importante de précipitations tombant sous forme de 
fortes pluies en hiver. Parallèlement, la hausse des 
temp®ratures augmentera lô®vapotranspiration, 
r®sultant en une diminution de lôeau disponible, tant 
pour les eaux de surface que pour les nappes. 
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A lôheure actuelle, la situation des ressources en eau 
est moyennement probl®matique dans le Val dôOise. 
Les prélèvements actuels des ressources en eau 
sont très majoritairement souterrains (nappe 
profonde enti¯rement captive de lôAlbien-Néocomien 
et des nappes libres ou superficielles). Ils sont 
essentiellement destinés à lôalimentation en eau 
potable, mais lôagriculture est ®galement 
consommatrice dôeau, sans toutefois °tre en 
concurrence dôusage au vu des besoins actuels et 
des quantités disponibles. Si les contrôles des 
prélèvements des eaux souterraines permettent un 
bon approvisionnement de la ressource en eau, pour 
autant, par effet structurel, les besoins et les 
prélèvements augmentent, tandis que des activités 
(principalement lôagriculture) d®gradent la ressource 
(pour lôeau distribu®e en 2017, teneur moyenne en 
nitrate moyennement élevée ou élevée pour la 
moitié du territoire du Vexin et ponctuellement non 

conforme pour les pesticides pour une quinzaine de 
communes). 

Sur le plan quantitatif, la grande dépendance aux 

ressources souterraines de ce territoire le rend plus 
vulnérable dans le contexte du changement 
climatique et de ses effets sur les ressources en 
eaux : rechargement plus lent des nappes, 
dégradation possible de leur qualité, etc. Seule une 
diminution des pr®l¯vements des nappes dôeau 
souterraines constitue une réponse adaptée à leur 
baisse de niveau, si toutefois le niveau dôeaux 
pluviales est suffisant pour permettre un certain 
rechargement. Pour pallier cela, des mesures 
dô®conomie dôeau seront n®cessaires sur tous les 
usages : cela passe par une modification des 
pratiques agricoles notamment pour réduire les 
besoins, mais aussi à une sensibilisation et une 
®ducation des populations afin dô®viter tout 
gaspillage. 



15 
lôINSTITUT PARIS REGION ï Révision de la charte du Parc naturel régional du Vexin français ï Diagnostic du territoire / Septembre 2020 

Extrait du Journal Le Parisien : infographie des zones de 
restrictions dôeau communiqu®es par la Préfecture du Val-
dôOise ¨ lôoccasion dôun ®pisode de s®cheresse en juin 2017 

 

Les cours dôeau du Vexin au sein dôun r®seau 
hydrographique très développé, divisé en trois 
grands bassins versants : Oise, Seine et Epte ï 
devraient voir leur débit réduit, surtout en été, voire 
connaître des périodes de sécheresse 
problématiques en termes de gestion des étiages: 
Les sites de loisirs nautiques (base de Moissoné) 
pourraient connaître une sur-fréquentation liée aux 
besoins de rafraîchissement, entraînant une 
d®gradation de la qualit® de lôeau, voire des 
probl¯mes sanitaires avec lôaugmentation des 
températures. 

En termes qualitatifs, les ressources souterraines 

du Val dôOise se sont consid®rablement d®grad®es. 
Le maintien du bon état écologique pour certains 
cours dôeau pourrait aussi °tre difficile, du fait dôune 
baisse du d®bit et de lôaugmentation de la 
population. Lôassainissement pour lôalimentation en 
eau potable sera un enjeu majeur. La diffusion des 
pollutions agricoles par ruissellement peut 
également constituer un risque ®lev®. Lôam®lioration 
de la qualité des eaux ne pourra se faire sans une 
diminution des émissions de produits toxiques 
(principalement dans lôagriculture) et une 
amélioration des techniques de traitement et 
dôassainissement. 

Lôenjeu pour le Vexin sera de réussir à gérer 
lôaugmentation de la demande en eau, dôarbitrer 
entre diff®rents conflits dôusage potentiels en mettant 
en place un bon système de gestion, tout en 
disposant dôun r®seau dôassainissement ad®quat 
pour prendre en charge les futurs besoins 
supplémentaires.  

Un cycle de formation à destination des élus du 
territoire du Parc a été proposé sur les enjeux et la 
protection de la ressource en eau face aux impacts 
du changement climatique. Il sôest d®roul® sur 
plusieurs journées en 2018 avec des ateliers et 
visites concr¯tes de sites dôam®nagement 
hydrauliques et dôinstallations ; les probl¯mes de 
communication auxquels sont confrontés les élus 
pour faire passer les messages auprès de leurs 
administrés (notamment les professions agricoles et 
industrielles) en sont ressortis. 

Risque inondations : les crues 
dôorage ruissellement en question 
Le Vexin est très sensible en ce qui concerne les 
inondations par ruissellement, notamment le long de 
lôOise (des arr°t®s de catastrophes naturelles ont été 
prononcés tous les 4/5 ans en moyenne depuis 30 
ans dans certaines communes) : elles peuvent 
causer des coulées de boue de terrains agricoles 
vers des zones dôhabitation ou des d®bordements de 
réseaux. 

En revanche, le Vexin paraît peu sensible à lôal®a 
inondation (très peu concerné par les crues de la 
Seine, le Val dôOise est principalement concern® par 
lôOise), 70% des zones inondables ®tant occup®es 
par des zones naturelles ou agricoles, susceptibles 
de jouer le r¹le de zone dôexpansion des crues.  

Quelques initiatives sur le territoire du Parc naturel 
régional du Vexin, ont déjà été entreprises pour 
réduire la vulnérabilité du territoire face aux coulées 
de boues lors dôune inondation (®tudes et 
observations sur lô®rosion des sols, am®nagements 
de parcelles agricoles en amont dôhabitations, etc.). 
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Retrait-gonflement des argiles,  
les maisons ciblées 
Le Vexin est assez sensible au risque de retrait-
gonflement des argiles, la majorité du territoire étant 
moyennement à fortement exposée à ce risque à 
des degrés divers. Du fait de la dominante de 
maisons individuelles, le cadre bâti du Vexin est très 
fortement concerné par ce phénomène qui 
déstabilise davantage les petites structures, et 
notamment celles sans fondations.  

Une augmentation du risque dans les zones 
p®dologiques concern®es, en raison dôune 
alternance plus intense entre sécheresses / fortes 
pluies (tendance robuste) est donc attendue, avec 
un impact probable sur la couverture assurantielle 
des bâtiments et une hausse du prix des 
assurances.  

Avec une augmentation de 10% de la fréquence des 
sécheresses, la part des assurances dans le budget 
des m®nages pourrait doubler. Dôapr¯s une ®tude 
r®alis®e en 2010 par le CGEDD, le co¾t moyen dôun 
sinistre associ® au RGA (franchise incluse) sô®levait 
à 15 300 ú. 
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La diminution de la vulnérabilité dépend de la prise 
en compte du risque dans les documents 
dôurbanisme mais aussi dans les m®thodes de 
construction.  

Une sensibilisation des particuliers et des 
professionnels est également nécessaire, en ciblant 
la vulnérabilité des maisons individuelles et les 
normes de construction adaptées. 

Une agriculture à adapter 
Lôagriculture est pr®dominante dans tout le Vexin 
(57% du territoire), portée majoritairement par des 
grandes cultures spécialisées en céréales et 
ol®oprot®agineux, mais laissant la place ¨ dôautres 
types de cultures, comme les betteraves, les 
pommes de terre, les l®gumes de plein champé Les 
al®as qui vont toucher lôagriculture (hausse des 

températures, sécheresses plus fréquentes, 
diminution de lôeau disponible) ont tous une 
probabilit® ®lev®e dôoccurrence dans un secteur 
fondamentalement sensible face aux variations 
climatiques.  

Lôaugmentation des temp®ratures moyennes durant 
la période de croissance des végétaux et 
lôaccroissement du taux de CO2 ont pour 
conséquence le décalage des stades phénologiques 
des cultures. Mais la fréquence des sécheresses et 
les besoins croissants en irrigation annuleront les 
effets positifs ¨ court terme dôun accroissement du 
taux de CO2 profitant aux rendements des cultures 
notamment de blé. La succession des stress 
hydriques et thermiques auront des effets néfastes 
pour lôagriculture en impactant les rendements, 
aggrav®s par les pics de concentrations dôozone 
(polluant dont la formation et la stabilité est pour 
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partie liée à la chaleur) et par conséquence, les 
revenus des agriculteurs. Les cultures maraîchères 
de betteraves ont un besoin en irrigation important 
et sont très sensibles à ces stress, des températures 
trop élevées et un déficit en eau pouvant rendre 
impossible ce type de culture. Lô®volution climatique 
et la modification de lôaire de r®partition pourraient, 
par ailleurs, favoriser lô®mergence de bioagresseurs. 
Le caract¯re intensif de lôagriculture renforcerait par 
ailleurs leur impact négatif. 

Plusieurs leviers peuvent être utilisés pour réduire la 
dépendance aux ressources en eau, dans un contexte 
o½ lôirrigation ne constitue pas une r®ponse adapt®e ¨ 
long terme, en raison des conflits dôusage : 

¶ pr®server les sols disposant dôune r®serve utile 
élevée ; 

¶ sélectionner et cultiver des variétés mieux 
adapt®es au manque dôeau ; 

¶ adapter les pratiques culturales ;  

¶ assurer la diversification des cultures. 

La forêt et ses produits,  
attention sensible 
La for°t est lôun des ®cosyst¯mes les plus expos®s 
au changement climatique : augmentation des 
températures, évolution des régimes de 
précipitations, sécheresses et canicules plus 
fr®quentes sont susceptibles dôimpacter la for°t en 
profondeur, résultant en des évolutions de 
productivités et un déplacement géographique des 
aires favorables aux différentes essences 
foresti¯res. Lôimpact des bioagresseurs sur les for°ts 
sera plus important, le changement climatique 
impactant physiologiquement les arbres, les rendant 
plus vulnérables.  

Par ailleurs, une augmentation du risque de feux de 
for°ts pourrait appara´tre, bien que dôune moindre 
importance que dans le Sud de lôÎle-de-France (entre 
2000 et 2009, le département du Val-dôOise a ®t® 
lôun des moins concern®s, avec 2 incendies en 
moyenne recensés annuellement, pour une surface 
incendiée moyenne de 1,8 ha). Si la vulnérabilité du 
Vexin est aujourdôhui faible, elle pourrait augmenter 
avec le changement climatique, en raison de 
lôaccroissement de lôintensit® de la dur®e des 
épisodes de sécheresse et de la fragilisation des 
®cosyst¯mes forestiers. A lôhorizon 2050, pr¯s de la 
moiti® des surfaces des landes et for°ts de lôÎle-de-
France devraient connaître un niveau élevé de 
lôal®a. De plus, les secteurs de mitage urbain et de 
lisières forestières urbanisées ne sont pas sans 
rendre les populations très vulnérables à un feu de 
forêt non maîtrisé. 

Les différents impacts négatifs causés sur les forêts 
auront des répercussions importantes, sur 
lô®conomie et la fili¯re-bois, la biodiversité, le 
tourisme et les activités récréatives, la production de 
biomasse, le stockage du carbone, la qualit® de lôair, 
etc. Côest donc lôensemble des fonctions de la for°t 
et des services écosystémiques rendus qui se 
verront impactés. 

La prise en compte du changement climatique dans 
la gestion des espaces forestiers permettrait de 
réduire la vulnérabilité. Une meilleure prise en 
compte de lôaugmentation du risque de feux de 
forêts pourrait également être bénéfique. Par 
ailleurs, la capacit® dôadaptation des for°ts d®pendra 
en partie du choix des essences forestières. 

Menace supplémentaire  
sur la biodiversité  
Le Vexin est riche en biodiversité par la présence 
importante de milieux naturels (pelouses sèches 
calcicoles, zones humides dans les cîurs de 
vallées, composition de mosaïques agricoles, 
massifs forestiers de lôIsle-Adam, la Roche-Guyon, 
Moisson, du Bois de Galluisé), source de nombreux 
services écosystémiques.  

Situés à la limite est de la région biogéographique 
atlantique, ces milieux du Vexin sont exposés à toute 
variation du climat (augmentation des températures, 
évolution du régime des précipitations, événements 
extr°mes). Bien que difficile ¨ ®valuer, lôimpact du 
changement climatique constitue une pression sur 
les milieux et les écosystèmes supplémentaire aux 
pressions anthropiques : urbanisation et étalement 
urbain, sp®cialisation de lôagriculture vers les 
grandes cultures, fragmentation des milieux par les 
infrastructures, etc. Parmi les nombreux espaces 
naturels sensibles au changement climatique, nous 
pouvons citer : 

¶ les zones humides, dans les cîurs de vall®es le 
long de lôOise et des principaux cours dôeau, sont 
très sensibles au changement climatique 
(températures, sécheresses). La vulnérabilité 
future de ces zones dépendra des choix 
dôam®nagement et de la prise en compte des 
enjeux environnementaux ; 

¶ les pelouses calcaires du Vexin constituent un 
refuge pour de nombreuses espèces 
thermophiles, leur préservation permettrait ainsi 
de faciliter lôadaptation de ces esp¯ces. Dôautres 
milieux ouverts, comme les mosaïques agricoles, 
peuvent constituer un atout futur pour lôadaptation 
de certaines espèces. 

La sensibilité future des espèces animales et 
v®g®tales d®pendra de leur capacit® dôadaptation 
notamment en termes dôaire de r®partition. Il existe 
par ailleurs un risque de prolifération dôesp¯ces 
invasives, principalement le long du réseau 
hydrographique. Le territoire dispose de nombreux 
atouts pour favoriser lôadaptation des milieux et des 
écosystèmes (périmètres de protection, Schéma 
R®gional de Coh®rence Ecologique) Lôenjeu est 
dôaugmenter la r®silience des ®cosyst¯mes, en 
couplant protection des espaces naturels sensibles 
et présentant un intérêt remarquable en termes de 
biodiversit® avec une logique dôam®nagement des 
continuit®s ®cologiques, afin dô®viter une 
fragmentation trop importante des milieux et 
favoriser la dispersion des espèces. 
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Vague de chaleur, effet dôICU, 
santé et attractivité du territoire 
Lôaugmentation des temp®ratures moyennes, 
particuli¯rement en ®t®, ainsi quôune hausse des 
vagues de chaleur, impacteront la santé humaine et 
augmenteront la vulnérabilité aux épisodes de 
canicules, en particulier des personnes âgées vivant 
seules. Lôhabitat individuel ï prépondérant dans le 

Vexin - est par ailleurs plus sensible vis-à-vis des 
temp®ratures extr°mes que lôhabitat collectif. 
Comme ®l®ments dôexplication, lôanciennet® du parc 
(r®novation ®nerg®tique) et le fait quôune maison 
propose en théorie plus de surfaces de murs si elle 
est non mitoyenne lôexposant davantage au soleil et 
aux entrées de chaleur. 

 

 

 

Ces 15 dernières années, plusieurs épisodes 
caniculaires ï les étés 2013 et surtout 2003 - ont affecté 
le Vexin et ont ®t® ¨ lôorigine de d®c¯s en exc¯s. 

Si le Vexin est moins expos® que lôagglom®ration 
parisienne aux effets dô´lot de chaleur urbain (EICU) 
ï facteur aggravant lôal®a vague de chaleur ï du fait 
de la présence de nombreux espaces naturels, le 
secteur situé le long de la Seine est concerné par 
une surexposition à la fréquence des canicules par 
rapport ¨ dôautres territoires franciliens. 

Cependant, les populations sont inégales face aux 
épisodes de forte chaleur. La vulnérabilité dépend à 
la fois de lô©ge, de lôisolement social, des in®galit®s 
sociales, du niveau de culture de la chaleur, etc. 
Plusieurs données méritent ainsi une attention 
particulière comme le vieillissement constaté de la 
population du Vexin, lôouest du territoire qui 
concentrent des populations peu aisées ou la 
hauteur du déficit de médecins généralistes.  

La vulnérabilité du bâti, notamment face aux 
canicules, augmentera sensiblement, avec des 
conséquences sur la qualité de vie (inconfort 
thermique) et la sécurité sanitaire des populations. 

Si les réglementations thermiques actuelle (2012) et 
attendue (2020) devraient permettre une meilleure 
prise en compte des critères de performance 
énergétique (isolation thermique) dans le respect du 
confort dô®t® (conception bioclimatique des 

b©timentsé), lôenjeu r®side dans lôam®lioration du 
patrimoine bâti. 

 

Dans les zones urbaines concern®es par lôEICU, un 
aménagement adéquat permettrait de réduire la 
vulnérabilité : bioclimatisation, végétalisation des 
espaces urbains en pleine terre, récupération et ré-
usage de lôeau, couleur claire des mat®riaux et des 
revêtements routiers, etc. 
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Par ailleurs, lôattractivit® touristique du Vexin pourrait 
être confortée en tant que destination de proximité 
pour la recherche de fraîcheur (nombreux sites 
naturels dont des lieux de baignade). Il pourrait alors 
en découler un risque de saturation dans certains 
lieux touristiques (espaces naturels et zones de 
baignade) et de conflits dôusage sur lôeau, 
notamment en raison de la forte présence de la 
filière agricole. 

Réseaux et énergie 
Les vagues de chaleur, les évènements climatiques 
extrêmes (inondations par ruissellement, 
temp°tesé), mais aussi lô®volution de la demande 
pourront ¨ lôavenir affecter davantage la structure et 
la sollicitation des réseaux de distribution de 
lô®nergie, en particulier ®lectrique, des r®seaux dôeau 
(eau potable, eaux pluviales et dôassainissement, et 
des r®seaux de transport (crues de lôOise, de la 
Seine, et de leurs affluents). 

Les réseaux électriques et de télécommunications 
aériens sont sensibles aux tempêtes, tandis que les 
r®seaux dôassainissement peuvent être affectés tant 
par les engorgements lors des pluies dôorages 
intenses, que par une diminution de lô®tiage des 
diff®rents cours dôeau. Les r®seaux de transports 
sont sensibles aux températures élevées 
(écartement des rails mais aussi dégradation du 
confort thermique pour les usagers). 

Le changement climatique aura comme impact une 
probable augmentation de la demande estivale : Le 
climat mais aussi les habitudes de consommation 
influencent directement les besoins saisonniers en 
eau (rafraichissement, arrosage des cultures, 
dilution des rejets dôassainissement dans les cours 
dôeau ¨ lô®tiageé) et en ®nergie (climatisation, 
cong®lationé), ce qui se r®percute sur les r®seaux. 

Lôenjeu est donc dôassurer une bonne gouvernance 
entre tous les acteurs et des interactions suffisantes 
entre les différents réseaux. 

Les impacts du changement climatique confortent 
lôint®r°t dôun positionnement pr®coce dans le 
domaine de la maîtrise de la demande en eau et en 
énergie, dans la diversification des sources 
dô®nergie (solaire, biomasse, g®othermie, ®olien, é) 
ou dôapprovisionnement en eau (extr°me 
dépendance aux eaux souterrainesé) ainsi que 
dans la bonne gouvernance entre tous les acteurs et 
des interactions suffisantes entre les différents 
réseaux. 

Bilan et enjeux 
La prospective climatique (sécheresse et chaleur) 
incite à avoir une attention toute particulière liée au 
domaine de lôeau dans ce territoire du Vexin : 

¶ au manque dôeau saisonnier : les indicateurs de 
sécheresse des sols et de baisse probable des 
d®bits dô®tiage n®cessitent dôavoir une strat®gie 
préventive sur : 

¶ tous les usages li®s ¨ lôeau, en lien avec la 
disponibilité des eaux souterraines pour 
lôeau potable et lôactivit® agricole ; 

¶ lôassainissement et la qualit® des eaux de 
surface (manque de dilution des rejets des 
stations dô®puration) ; 

¶ la r®novation ®nerg®tique et lôappr®hension du 
risque de retrait gonflement des argiles pour les 
maisons individuelles (mauvaises fondations) ; 

¶ aux phénomènes de ruissellement, déjà présent, 
aggrav®s ¨ lôavenir par la s®cheresse des sols lors 
des accidents climatiques dô®pisodes orageux (en 
lien avec la chaleur, davantage dôinstabilit® des 
masses dôair humides).  

Le Parc, dans le cadre du Plan Climat Energie 
Territorial, avait réalisé des premiers travaux sur une 
étude de vulnérabilité. Des éléments de réponse au 
niveau national et régional sur la connaissance sont 
à disposition, la question est de leur appropriation 
par les différents acteurs aux échelles infra pour 
guider leurs décisions. 

La capacité à construire une culture commune, de 
disposer dôespaces dô®changes, dôacc®der aux 
données et de les comprendre pour les intégrer dans 
les différents exercices de planification est un enjeu 
fondamental. 
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Les paysages 
Lôapproche paysag¯re poursuit un double objectif 
dans le diagnostic territorial du Parc : 

¶ dôune part, les paysages sont un puissant facteur 
dôidentit® ; ils révèlent la géomorphologie, les 
influences climatiques et lôhistoire humaine qui les 
a formés ; leurs caractéristiques, leurs variations, 
leurs limites peuvent aider à déterminer le 
périmètre du Parc, dans la perspective de son 
extension. 

¶ dôautre part, les paysages sont un élément 
essentiel de la qualité du Parc, du cadre de vie de 
ses habitants et de son attractivité ; ils forment un 
patrimoine quôil convient de pr®server, de mettre 
en valeur, de restaurer si nécessaire ; à ce titre, 
leur évolution au cours du temps doit être suivie. 

Histoire naturelle et humaine 
des paysages 
Le Vexin, français et normand, forme un pays qui 
possède certaines caractéristiques communes à 
toute son étendue et distinctes des pays voisins 
(Plateau picard, Pays de Caux, Plateau dô£vreux, 
Mantoisé) : un ensemble de plateaux plus vallonn®s 
et plus compartimentés, traversé de vallées 
encaiss®es o½ affleure la craie. Côest aussi une 
entit® historique puisquôil correspond ¨ un pagus 
(origine du mot pays) gallo-romain, lui-même basé 
sur le territoire dôune tribu gauloise, celle des 
Véliocasses, qui lui ont donné son nom. 

Mais la g®ographie et lôhistoire distinguent aussi 
nettement le Vexin français du Vexin normand, de 
lôautre c¹t® de lôEpte. Le niveau moyen du plateau 
du Vexin français représente la surface structurale 
du calcaire grossier du Lutétien (Tertiaire), alors que 
le Vexin normand sô®tend sur la craie du Cr®tac® 
sup®rieur. Lôhabitat rural r®v¯le cette diff®rence de 
substrat : côté français, le matériau est 
principalement le calcaire lutétien, celui qui a bâti 
Paris ; c¹t® normand, côest principalement la brique, 
comme sur les autres plateaux crayeux de 
Normandie (pays de Caux) et de Picardie, où la craie 
nôest pas de qualit® suffisante pour fournir de la 
pierre à bâtir. 

Cette limite géographique a été confirmée il y a plus 
de 11 siècles par le traité de Saint-Clair sur Epte, 
signé en 911 entre Charles III le Simple, roi de 
France, et Rollon, duc de Normandie. Marquant 
encore aujourdôhui la limite entre la Normandie et 
lôÎle-de-France, elle représente une des frontières 
historiques les plus stables entre deux territoires 
français.  

 

 

 

Inflexion du plateau de Vexin à Vienne-en-Arthies, offrant une 
ouverture sur Vétheuil et la vallée de la Seine  

Corinne Legenne, LôInstitut Paris Région 

 

Le paysage du Vexin français est caractérisé par de 
grandes étendues légèrement ondulées, de champs 
ouverts ponctués de boisements qui ouvrent des 
perspectives lointaines à travers le plateau. Celui-ci 
est aussi interrompu par des vallées creusées et des 
buttes qui forment des repères visibles de loin 
(Hautil, Arthies, Marines, Rosneé).  

Les limites 
du Vexin français 
ê lôouest, le plateau du Vexin se poursuit c¹t® 
normand. Cette relative continuité est coupée par la 
vall®e de lôEpte, encaiss®e entre plateaux français et 
normand. Si la limite historique est la rivière, la limite 
paysagère est plutôt située sur une crête, qui sépare 
les vues. La vall®e de lôEpte se rattache plut¹t au 
Vexin français, qui même se prolonge un peu de 
lôautre c¹t® de la vallée, sous forme de collines où 
affleure le calcaire tertiaire, en continuité avec le 
versant ouest abrupt de la vallée, et plus hautes que 
le plateau du Vexin normand. 

Vers le nord, le grand plateau du Vexin français se 
poursuit dans le département de lôOise, jusquôau 
versant sud de la vallée de la Troesne, appelé aussi 
Cuesta du Vexin. Celui-ci forme un dénivelé très 
marqué au-dessus de cette vallée et du plateau de 
Thelle, entité appartenant au pays du Beauvaisis en 
Picardie. 

Au sud, la fin du plateau du Vexin est marquée par 
les crêtes boisées de la Seine aval, qui dominent les 
versants et le fond urbanisés. Certaines de ces 
crêtes sont plus hautes, car elles correspondent au 
niveau des buttes du Vexin. Côest notamment le cas 
de la for°t de lôHautil. 

ê lôest, le plateau du Vexin domine la vall®e de lôOise 
par un coteau moins haut que celui de la Seine. 

Ces limites ne sont pas nettement tracées. Dans le 
cas dôun plateau comme le Vexin fran­ais, on peut 
les positionner entre la crête des coteaux qui le 
bordent et le pied de ceux-ci, voire sur les cours 
dôeau quôils dominent (Oise, Seine, Epte, Troesne, 
canal de Marquemont, Esches).  
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Lôhistoire humaine a g®n®ralement privil®gi® les 
fronti¯res sur les cours dôeau, plus nettes et plus 
difficiles à franchir dans ces régions. Les critères 
physiques (substrat, végétation) et paysagers 
(aspect, co-visibilit®s) donnent plus dôimportance 
aux crêtes. 

Les secteurs dôextension du Parc, et plus 
généralement les versants, sont donc des espaces 
de transition, que lôon peut considérer comme 
appartenant au plateau ou à la vallée. Mais la prise 
en compte de leur identité paysagère propre incite à 
rattacher entièrement chaque versant au plateau ou 
à la vallée. 

Unités paysagères 
Le découpage et la caractérisation des unités 
paysagères, tant du Parc actuel que des extensions, 
sont ceux de la base de données Unités paysagères 
de lôInstitut Paris R®gion (Institut dôAm®nagement et 
dôUrbanisme de la R®gion dôÎle-de-France) créée en 
2010, et sur lôAtlas des paysages du Val-dôOise, de 
Michel Collin et al. (2010). Ces deux documents 
donnent presque le même découpage, avec certains 
noms dôunit®s l®g¯rement diff®rents. La principale 
diff®rence est le rattachement du plateau dôAvernes 
au Plateau central du Vexin dans la base de 
données de lôInstitut Paris R®gion et aux Buttes et 
Plateau dôArthies dans lôAtlas du Val-dôOise. Côest ce 
dernier découpage qui est repris ici. 

Unités paysagères du Parc 
La description des unités paysagères du Parc actuel 
et de leurs enjeux est donnée dans le Diagnostic 
Paysage de lô®valuation ¨ mi-parcours de la charte, 
en 2015 (pp. 3 sq.). Toujours valable en 2019, ce 
diagnostic est repris ci-dessous, et légèrement 
complété. 

Les buttes et plateaux ruraux 

Ils forment lôensemble paysager qui occupe la plus 
grande surface du Parc. Ces plateaux à dominante 
calcaire autorisent des vues larges et ouvertes. Ils 
proposent un paysage ouvert, mais découpé par des 
buttes boisées et des vallées qui forment des 
repères dans le paysage et indiquent la fin des 
plateaux. Ce territoire fait partie de la couronne de 
grandes cultures qui entourent lôagglom®ration de 
Paris : il est composé de grandes mosaïques de 
champs de grande culture, donnant un caractère 
tr¯s rural qui sô®tend jusquô¨ lôagglomération 
parisienne. On trouve là le paysage de référence de 
la terre fertile et céréalière du Bassin Parisien. Cette 
activité, pratiquée depuis longtemps, participe alors 
¨ lôanimation du territoire et se traduit dans 
lôorganisation de lôhabitat. Le b©ti est en effet 
organisé en villages groupés, bien préservés de 
lôextension de lôurbanisation. Cet ensemble 
paysager est découpé en plusieurs unités décrites 
ci-dessous. 

 

 

Plateau de la Chapelle-en-Vexin : Comparée aux 

autres unités paysagères de cet ensemble, celle-ci 
est relativement petite. En effet, le plateau dans 
lequel sôins¯re cette unit® est de taille relativement 
restreinte et possède du relief. Les cultures offrent 
des vues profondes cadrées par des boisements. 
Les perspectives sont moins nombreuses que celles 
propos®es par dôautres plateaux du Vexin. Les 
boisements et villages, assez nombreux et 
compacts, dynamisent le paysage. Les villages sont 
positionn®s ¨ lôabri des vents du plateau, côest-à-dire 
à la naissance des vallons ou aux rebords des 
vall®es. Les Vall®es de lôEpte ¨ lôOuest et de 
lôAubette de Magny ¨ lôEst d®limitent parfaitement 
cette unité. Une grande route, la RD 14, traverse 
lôensemble de cette unit® dôest en ouest et fait la 
liaison entre Paris et la Normandie. 

Buttes et Plateau dôArthies : Cette unité offre un 

espace de respiration au vu de la proximité de 
lôagglom®ration parisienne, avec laquelle il est en 
contact direct (Cergy). Il se forme un contraste 
important entre urbanisation relativement dense 
(côté Cergy) et paysage rural (côté Parc), qui crée 
un effet de porte sur le Parc. La proximité urbaine se 
ressent aussi vers la vallée de la Seine, avec de 
nombreuses vues plongeantes sur cet espace 
d®volu ¨ lôindustrie, aux infrastructures et au 
développement urbain, mais avec une plus grande 
séparation due au relief. 

Cette grande unité paysagère est formée au nord 
par un large plateau avec peu de relief qui sô®tend 
vers la c¹te de Vigny, tandis quôau sud ce m°me 
plateau est ponctué de buttes. Les crêtes et les 
alignements de buttes sont orientés nord-ouest-sud-
est. Ces buttes sont relativement boisées, ce qui 
facilite leur perception dans le paysage. Les villages 
sont alors positionnés dans de vastes clairières ou 
au rebord des vallées. Le principal motif paysager de 
cette vaste unité reste la parcelle de culture, 
largement représentée. Le long des routes (D14 ou 
celle allant dôArthies ¨ Magny-en-Vexin par 
exemple), des alignements dôarbres restent 
présents. 

Plateau central du Vexin français : Cette unité, 

structurée simplement, offre les paysages les plus 
ouverts du Parc, permettant de larges panoramas. 
Elle est limit®e ¨ lôouest par la C¹te de Vigny et la 
vall®e de lôAubette de Meulan, et ¨ lôest par la Vall®e 
de la Viosne. Ces vallées sont relativement peu 
perceptibles depuis ce plateau : on les devine grâce 
à la progression de la v®g®tation (haies, bosquetsé) 
aux abords de ces vall®es. Lôhabitat, typique du 
Vexin français, est groupé en villages ou autour de 
grands corps de ferme. Afin de se protéger des vents 
du plateau, le b©ti est souvent tourn® vers lôint®rieur 
du village, ne laissant apercevoir que des façades 
murées. Ces villages sont insérés au sein des 
grandes cultures.  

La chaussée Jules-César, qui reliait Paris à Rouen, 
est un élément patrimonial du Parc. Elle est en partie 
doubl®e par lôancienne route royale, devenue 
nationale puis D14. Cette derni¯re sô®carte de 
lôalignement de la voie romaine pour rester sur la 
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crête. De ce fait, elle forme véritablement comme 
lô®pine dorsale du Vexin, accompagn®e de ses 
grands alignements dôarbres visibles de tr¯s loin (du 
nord du Vexin jusquô¨ lôautre rive de la Seine). 

Buttes et plateau de Marines : Cette unité forme un 

plateau de culture accompagné de buttes, qui sont 
ici non seulement boisées mais aussi habitées. Elle 
présente peu de surfaces vraiment planes, mais des 
ondulations qui animent le paysage. Lôhabitat, 
regroupé en villages, est souvent situé au flanc des 
buttes (excepté Marines), permettant ainsi de 
nombreux belv®d¯res sur le reste de lôunit®. Les 
buttes boisées animent le paysage avec des 
courbes et des volumes plus hétérogènes. La 
végétation est plus importante que sur les autres 
plateaux ; elle est assez dispersée. Au sud de cette 
unit®, lôurbanisation de la vall®e de lôOise progresse 
peu à peu sur le plateau.  

La D915 (ancienne route de Dieppe) traverse et 
partage ce plateau avec une configuration voisine de 
la D14 sur le plateau voisin : succession de longs 
alignements droits au centre dôun vaste espace. 
Mais sa partie nord présente une configuration 
particulière, avec les montées et descentes des 
buttes de Cormeilles et de Marines, qui théâtralisent 
les perspectives dans lôaxe. Les r®centes d®viations 
de cette route autour des deux buttes offrent des 
vues lat®rales dominantes que nôoffrait pas la 
traversée des bourgs. 

Les buttes boisées 

La for°t de lôHautil est située sur une butte au relief 
accentué, entre ses crêtes et ses fonds de vallons. 
Cette unité paysagère, qui se poursuit au-delà des 
limites du Parc, est principalement boisée. Elle se 
détache des autres forêts et forme une unité à part 
entière car elle recouvre une surface importante  

Elle offre une transition entre le territoire du Vexin 
français au nord et la boucle de Chanteloup, plus 
urbanisée, au sud. Depuis cette dernière situation 
g®ographique, le massif de lôHautil est visible de loin 
et marque lôhorizon. Depuis le Parc, la masse 
végétale importante forme un repère dans le grand 
paysage.  

Sur ce territoire, il est possible de rencontrer aussi 
des mares et dôanciens vergers, ainsi que de 
nombreuses anciennes carrières. 

Les vallées rurales 

Ces vallées ont été creusées dans le plateau du 
Vexin et ¨ lôexception de celle de lôOise, toutes les 
vallées du Parc présentent un caractère 
essentiellement rural. Leurs versants sont parfois 
boisés et plus animés que les grands plateaux. Les 
motifs qui structurent le paysage sont de taille plus 
restreinte, variés et mélangés : prairies, cultures, 
p©tures, haies, bois, hameaux, villagesé 

Les caractéristiques géographiques (présence 
dôeau, protection du venté) et les routes qui 
accompagnent le tracé des vallées ont favorisé une 
implantation des villages plus serrée que sur les 

plateaux. Ces villages sont pour la plupart adossés 
aux coteaux. Des domaines, avec leur château et 
leurs jardins, accompagnent certains villages de ces 
vallées rurales.  

Les coteaux, anciennement dominés par les 
pâtures, les vergers et les vignes, sont peu à peu 
gagnés par les friches, puis les boisements. Des 
peupleraies occupent les fonds de vallées ; les 
rivières et les milieux humides sont de ce fait peu 
perceptibles au regard. Cet ensemble paysager est 
découpé en plusieurs unités décrites ci-dessous. 

Vall®e de lôEpte : Côest une ample vall®e qui sert de 

fronti¯re entre le Vexin normand ¨ lôouest et le Vexin 
fran­ais ¨ lôest. Lôamplitude de la vall®e varie entre 
500 m et 1 km ; les villages sont positionnés au 
niveau du débouché des vallons affluents. Lorsque 
la vall®e sô®largit, les cultures sont plus pr®sentes.  

La structure de la vallée est assez simple avec en 
coupe transversale la succession dôun haut de 
coteau boisé, puis de pelouses et friches sur le 
versant, correspondant aux espaces abandonnés 
par lôagriculture. Les coteaux, avec leurs bois et 
bosquets, forment un motif paysager majeur de cette 
vall®e. Ces boisements sô®tendent par endroits 
jusquôau fond de la vall®e, fermant cette dernière. La 
structure longitudinale de fond de vall®e sôorganise 
autour de cultures et pâtures alternant avec marais, 
étangs et peupleraies. 

Vall®e de lôAubette de Magny : Vallée cultivée et 

habitée, elle est aussi touristique du fait de la 
présence de nombreux châteaux et leurs parcs. 
Lôalternance des paysages cultiv®s et habit®s cr®e 
des micro-paysages aux ambiances plus intimes : 
pâtures en fond de vallée, cultures sur les coteaux 
ponctués de quelques boisements et villages ruraux 
implantés sur les rebords des plateaux. Grâce au 
maintien des coteaux en culture le paysage est 
ouvert. Cela permet aussi une bonne lisibilité des 
reliefs.  

La D86, qui suit la vallée dans toute sa longueur, est 
la principale voie de découverte de cette unité. Elle 
structure aussi le développement urbain, qui 
sôappuie le long de cette voie. 

C¹te de Vigny et de la vall®e de lôAubette de 
Meulan : Cette unité paysagère est difficilement 

identifiable car certaines de ses limites se fondent 
dans les unit®s voisines. Elle sôinscrit de ce fait dans 
la limite des plateaux qui lôencadrent : le plateau 
dôArthies ¨ lôouest et le plateau central du Vexin 
fran­ais ¨ lôest. Le fond de vall®e est peu perceptible 
et pourrait se confondre avec un faux-pli des 
plateaux voisins. En effet, le cours dôeau de lôAubette 
est tr¯s discret et il nôy a pas de double versant 
comme pour les autres vallées. La perception de la 
limite de lôunit® sur le versant nord est possible gr©ce 
¨ la v®g®tation qui sôarr°te clairement au niveau du 
rebord du plateau, mais ce nôest pas le cas pour le 
versant sud qui sôimbrique petit ¨ petit dans le 
plateau voisin (buttes et plateau dôArthies). Les 
villages sont plus nombreux que sur les plateaux 
voisins et sont relativement groupés.  
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Des ch©teaux sô®gr¯nent le long de cette unité. 
Enfin, les motifs paysagers offrent une alternance de 
boisements et de pentes cultivées, avec des 
perspectives plus morcelées. 

Vallée de la Viosne : Elle forme une entaille 

profonde au sein du plateau calcaire. Étroite, elle est 
cachée depuis le plateau par des rebords très 
boisés. La végétation y est très dense et le paysage 
ferm®, offrant peu de vues sur lôext®rieur.  

Cette vallée présente un fond relativement plat, 
favorable aux marais, mais ils sont difficilement 
perceptibles du fait de la végétation dense et de la 
présence de peupleraies. Les coteaux abrupts sont 
eux aussi boisés. Les villages anciens sont 
principalement situés sur les coteaux et de temps en 
temps en fond de vallée (p. ex. Santeuil, 
Montgeroulté). Lôextension de lôhabitat r®cent sôest 
faite de manière linéaire le long des routes. De 
nombreux ch©teaux sôins¯rent dans cette unit®. 

Vallée du Sausseron et de ses affluents : Cette 

unité a aussi une végétation épaisse et dense sur 
lôensemble de ses versants et fonds de vall®es. Ce 
phénomène est accentué par la présence des 
peupleraies. Les versants, moins abrupts que dans 
la vallée de la Viosne, sont peu perceptibles du fait 
de la continuité créée par le couvert végétal. Les 
fonds de vallées sont occupés par une quasi-
continuité de villages qui se sont progressivement 
soud®s le long des versants de lôOise et du lit 
principal du Sausseron. Cette unité offre aussi des 
ambiances plus intimes avec ses prairies humides et 
p©turages ponctu®s de marais et dô®tangs. 

Unités paysagères des extensions 
La grande unité paysagère que constitue le plateau 
du Vexin, si lôon consid¯re que ses limites sont sur 
les crêtes des vallées qui le bordent, est entièrement 
incluse dans les limites actuelles du Parc à part au 
nord-ouest. De ce côté, le plateau du Vexin sô®tend 
dans le d®partement de lôOise, dont les communes 
nôont pas adh®r® au Parc. Sur les autres c¹t®s, la 
limite du Parc suit plus ou moins la crête, voire la 
d®passe pour englober le coteau, jusquôau cours 
dôeau : Epte, Seine entre La Roche-Guyon et 
Guernes, Oise entre Champagne et Pontoise. 

À ce titre, les extensions poursuivent une logique de 
limites sur les cours dôeau, peut-être moins 
pertinente du point de vue du grand paysage 
(puisquôelles s®parent en deux le bassin visuel que 
forme la vallée), mais pertinentes du point de vue de 
lôhistoire. Ces extensions, qui systématisent les 
limites sur les cours dôeau, ont le m®rite dôune 
cohérence supérieure aux limites actuelles, qui sont 
plus mixtes. 

Deux exceptions dans ce principe de limites sur les 
cours dôeau : les communes dôIssou, Porcheville et 
Limay, qui demeurent exclues (par leur caractère 
industriel et urbain différent des paysages du Parc et 
moins patrimonial) bien quôelles appartiennent au 
bas versant du Vexin sur la vallée de la Seine ; et, à 
lôinverse, la boucle de Moisson, qui est rattachée 

alors quôelle se situe de lôautre c¹t® de la Seine. Ce 
rattachement est justifié par certaines similitudes 
avec la boucle de Guernes, par la co-visibilité avec 
La Roche-Guyon et son coteau, ainsi que par la 
forme plus compacte quôil donne au Parc. Mais ¨ 
lôinverse des autres extensions, il privil®gie lôunit® 
paysagère de la vallée de la Seine, puisque 
lôextension va ici jusquôau coteau dôen face (celui de 
Rolleboise). Même si la boucle de Moisson est 
rattachée au Parc, on ne peut pas la considérer 
comme faisant partie du Vexin. 

Les valeurs des paysages 

Les motifs paysagers  
et leur appréciation 
Deux facteurs ont contribué à patrimonialiser les 
paysages du Vexin : leurs qualités propres, avec une 
harmonie, une diversité équilibrée de motifs 
paysagers, lôimage id®ale de la campagne fran­aise 
et leur bonne pr®servation, ¨ lôabri des 
développements urbains, industriels et 
dôinfrastructures qui ont affecté les grandes vallées 
voisines et es territoires ¨ lôest du Parc. 

Cependant, les paysages du plateau nôont peut-être 
pas la typicité de certains motifs paysagers 
imm®diatement identifiables quôon trouve dans 
certains autres PNR fran­ais. Beaucoup dôimages 
du Parc évoquent une belle campagne française 
mais ne sont pas spécifiquement identifiables au 
Vexin par un observateur peu averti. Le motif des 
petites vallées, avec leur paysage plus 
compartimenté, leurs prairies, leurs saules se 
retrouve ailleurs en Île-de-France, m°me si lôEpte, 
les Aubettes, la Viosne ou le Sausseron en offrent 
des illustrations dôune qualit® particuli¯rement 
grande. Le motif des champs ouverts céréaliers se 
retrouve dans tout le Bassin Parisien ; ce type de 
paysage, ancien et longtemps symbole de la terre 
nourrici¯re, m®riterait dô°tre plus reconnu alors quôil 
est souvent jugé banal, mais sa reconnaissance 
sera dôabord celle de ses exemples les plus connus, 
comme la Beauce ou la Brie ; le Vexin offre toutefois 
lôatout dôun paysage mieux pr®serv® des 
infrastructures (voies de communication, lignes 
®lectriques, ®oliennesé) que la Beauce ou la Brie, 
et une modalité particulière du paysage de grandes 
cultures, un peu plus vallonné que les grands 
plateaux. 

En revanche, ceux de la vallée de la Seine ont un 
caractère plus emblématique, que ce soit la vallée 
industrielle entre Poissy et Mantes (mais ce paysage 
industriel ne rel¯ve pas dôun Parc naturel r®gional) 
ou la vallée rurale et naturelle dans les boucles à 
lôaval de Mantes. Les affleurements de craie et les 
rives du fleuve représentent dans tous les cas des 
motifs paysagers forts et identifiables. Cet élément 
joue en faveur de lôinclusion des boucles de Moisson 
et de Giverny, en co-visibilité avec la boucle de 
Guernes et le coteau de La Roche-Guyon. 
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Les valeurs immatérielles 
Les paysages vexinois et les scènes de vie 
campagnarde ont attiré de nombreux peintres au 
XIXe siècle. En effet, le Vexin, après Barbizon et 
Fontainebleau, a ®t® un terrain dôexp®rimentation 
pour les peintres paysagistes et les amateurs de 
peinture en plein air. Les artistes y ont aimé la 
beauté des paysages, le caractère rural des villages, 
les travaux des champs, etc., mais également sa 
proximité avec Paris, son accessibilité et son 
caract¯re encore pr®serv® de lôindustrialisation de la 
banlieue parisienne. La célébrité de Van Gogh et 
des Impressionnistes, au premier rang desquels 
Claude Monet, ne doit pas occulter tous les autres 
artistes qui ont résidé dans le Vexin français ou y ont 
seulement séjournés quelques temps. On peut citer 
la rencontre à Auvers-sur-Oise de Camille Corot et 
Charles-François Daubigny, les séjours de Berthe 
Morisot, la pr®sence dôHonor® Daumier ¨ 
Valmondois. Le « groupe de Pontoise », composé 
entre autres de Cézanne, Guillaumin, Pissarro, 
sôint®ressera aux paysages entre Pontoise et 
Auvers-sur-Oise. Auvers a été rendue célèbre par 
Daubigny, Van Gogh et le docteur Gachet, mais 
dôautres grands artistes y sont venus : Maximilien 
Luce, Vignon, Vlaminck, le douanier Rousseau. Il ne 
faut pas non plus oublier lôouest du Vexin, autour de 
la Roche-Guyon, Vétheuil et Giverny, où Monet et 
Renoir ont séjourné. Les boucles de la Seine ont 
attiré de nombreux artistes : Corot, Pissaro, Zola, 
etc. La grande majorit® des îuvres peintes se 
situent dans les vall®es de lôOise, de la Seine et de 
lôEpte. 

Toutes ces îuvres, au-delà de lôint®r°t artistique, 
ont également une valeur documentaire, en 
t®moignant dôune ®poque et de la vie quotidienne, 
que le Parc souhaiterait mettre en valeur.  

Le Vexin français a également servi de décor à de 
très nombreux films français et étrangers. Comme 
pour les peintres, ce sont les paysages et les villages 
relativement préservés qui attirent les équipes de 
tournage. Le Vexin offre une image un peu 
stéréotypée de la campagne française. De plus la 
proximité de Paris, à moins de 2 heures, évite de 
loger les équipes pour des tournages en extérieur.  

Lô®volution des paysages 
Comme le montre le Diagnostic paysager de 2015 
(op. cit., pp. 11 sq.), les changements depuis 2004 
sont peu perceptibles ¨ lô®chelle du grand paysage. 
Les unités paysagères ont conservé sur cette 
période leurs principales caractéristiques à cette 
®chelle. Côest ¨ une ®chelle locale que les ®volutions 
sont observables. Cette échelle de perception est 
importante car des éléments qui passent inaperçus 
sur une carte y forment les premiers plans et 
occupent le champ visuel. Et cette banalisation 
insidieuse des paysages, échappant souvent à tout 
contrôle administratif, peut finir par les transformer 
en profondeur. 

Ces changements dô®chelle locale sont de plusieurs 
cat®gories : lôactivit® des carrières se poursuit, 
certains paysages se ferment, des aménagements 
routiers apparaissent. Ces aménagements 
impactent le grand paysage de manière ponctuelle. 
À une échelle plus fine encore, des modifications se 
voient dans la structure agricole, lôhabitat et lôespace 
public.  

Ainsi, dans le paysage agricole, on observe une 
conversion de terres cultivées en pâtures à chevaux 
avec des centres équestres, la création de nouveaux 
bâtis agricoles et la conversion des anciens 
b©timents dôhabitation. Concernant lôhabitat, deux 
mutations sont observables : la progression relative 
des logements pavillonnaires et de lôhabitat diffus. 
Enfin, les changements de lôespace public 
concernent les affiches publicitaires, les traversées 
de villages, les places et lieux de rencontre. 

Plus précisément, les changements suivants sont 
observés : 

¶ grands aménagements routiers : le principal a été 
le doublement de la D14, qui sôest cependant fait 
en évitant des terrassements visibles de loin et en 
replantant une partie des alignements dôarbres ; 

¶ carrières (Guitrancourt, boucle de Guernes) et 
stockage (de gaz à Saint-Clair-sur-Epte) : ils sont 
visibles de certains endroits, où ils apportent une 
présence industrielle dans des paysages ruraux ; 
en dôautres endroits, des haies uniformes 
dôessences horticoles apparaissent comme des 
tentatives maladroites de les dissimuler ; 

¶ fermeture des paysages, disparition de motifs 
paysagers originaux : abandon des vergers, 
enfrichement des coteaux, peupleraies en fond de 
vallée à la place dôanciennes prairies humides ; 

¶ paysages agricoles : conversion de terres ou de 
prés en prairies à chevaux, conservant une image 
rurale mais avec des cl¹tures voyantes et dôun 
vocabulaire de ranch ou de haras étranger au 
Vexin ; nouveaux hangars, de grande taille ; 

¶ habitat : reconversion des anciens corps de ferme 
pour lôhabitat, g®n®ralement qualitative mais avec 
le percement de nombreuses ouvertures, altérant 
lôaspect monumental de leurs longs murs ; 
extensions pavillonnaires des villages, pas 
toujours bien reliées à ceux-ci et composées de 
maisons détachées qui tranchent avec la 
continuité du bâti traditionnel ; quelques maisons 
isolées très visibles et non intégrées ; 

¶ patrimoine bâti : abandon, voire ruine de certains 
bâtiments, petits ou importants (sanatorium 
dôAincourt, petites maisons agricolesé) ; 

¶ espace public : excès de surfaces revêtues, 
dôam®nagement et dôun mobilier au caract¯re trop 
urbain ou routier ; affiches publicitaires et réseaux 
aériens encore présents, mauvaise taille des 
arbres dôalignement. 
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Les enjeux pour demain 

Impact des carrières 

Si beaucoup de ces évolutions négatives ont 
aujourdôhui tendance ¨ ralentir (extensions 
pavillonnairesé), voire ¨ sôinverser (enfouissement 
des réseaux), des menaces ponctuellement 
importantes pèsent sur le paysage du Parc.  

Lôune des principales est le projet dôextension de la 
carrière de Guitrancourt sur la commune de Brueil-
en-Vexin. Alors que la carrière actuelle est située sur 
le versant de la vallée industrielle de la Seine, et 
invisible du plateau, cette extension se situerait de 
lôautre c¹t® de la cr°te et alt®rerait une unit® 
paysagère jusque-là préservée. 

La carrière actuelle de Guitrancourt doit arriver en fin 
dôexploitation, qui devra °tre accompagn®e. Lôenjeu 
est la restitution dôun paysage ouvert tel quôil 
pr®existait ¨ lôouverture de la carri¯re, m°me sôil ne 
sôagit pas de le recr®er ¨ lôidentique. Cette 
réouverture des vues pourrait passer par une reprise 
de la végétation, notamment du cordon boisé qui 
masque entièrement la carrière et les vues lointaines 
(en y ménageant des ouvertures, des éclaircies, en 
laissant ailleurs un développement de port plus 
libre). Elle pourrait également passer par une 
maîtrise des remblais : même si les anciennes 
excavations peuvent créer localement de nouveaux 
paysages intéressants, leur comblement par des 
déchets inertes se justifie dans la mesure où il peut 
emp°cher de fermer dôautres paysages (notamment 
sur des plateaux) ; mais ce remblaiement devra se 
faire avec discernement, en rétablissant le profil 
dôorigine sans chercher ¨ tirer parti de lôop®ration 
pour le relever. 

Les secteurs dôextension du Parc sont soumis ¨ une 
pression urbaine plus forte que le périmètre actuel, 
même si le SDRIF a considérablement freiné 
lô®talement urbain. Lôenjeu est de maintenir les 
coteaux encore non bâtis comme transition entre les 
hauteurs bois®es et le fond de la vall®e et dô®viter la 
formation dôun cordon b©ti continu le long de celle-
ci. 

¶ Le SDRIF pr®voit des ç pastilles è dôurbanisation 
préférentielle, 50 ha à Juziers, 25 à Issou, mais 
aussi des continuit®s dôespace ouvert (fl¯ches 
vertes) à maintenir comme espaces de respiration, 
liaisons agricoles et corridors écologiques. Ces 
continuités transversales doivent former des 
coupures dans la tache urbaine le long du coteau, 
notamment au droit des ç pastilles è dôextension. 

¶ Le PLUI de Grand Paris Seine et Oise prévoit à 
Triel, aux lieux-dits Les Feucherets et Les Bazins, 
une zone AU à vocation habitat. Celle-ci est 
incompatible avec la flèche verte du SDRIF à 
vocation dôespace de respiration et liaison verte. 
Cette future zone dôhabitat viendra cr®er un 
continuum urbain entre Triel et Chanteloup, isolant 
d®finitivement le cîur agricole et naturel de la 
boucle de Chanteloup du plateau et son massif 
bois® de lôHautil. 

Évolutions passée et possible du profil  
dôun site de carri¯re de coteau 

 

  

1. Profil dôorigine 

 

  

2. Profil dôexcavation (en fin dôexploitation) 

 

  

3. Profil de réaménagement possible 
a. Comblement total. b. Comblement partiel 

 

  

4. Profil de réaménagement à éviter 

 

Banalisation ou préservation  
des paysages 

La banalisation des paysages se fait insidieusement, 
par des petites actions échappant souvent à tout 
contrôle administratif ; en particulier les déclarations 
préalables pour les petits travaux (clôtures, portails, 
modification des huisseriesé), m°me obligatoires, 
ne sont pas toujours effectu®es. Lôaccumulation de 
petites altérations peut finir par banaliser les 
paysages de façon significative. Il y a là un point de 
vigilance et une réflexion nécessaire sur les moyens 
dôenrayer ce phénomène. 

a 

b 

a 
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Anticipation des transitions 

Au-delà de la préservation, les prochaines années 
pourront aussi voir une politique proactive sur les 
paysages de la part du Parc, des collectivités locales 
et des différents acteurs du territoire : reconquête 
des friches, réouverture des paysages de fond de 
vall®e, ®laboration dôun nouveau paysage agricole 
pouvant être qualifié de « soutenable », ou « de la 
transition ®nerg®tique è ou ç de lôapr¯s-pétrole » 
(sachant que ces qualificatifs sôappliquent ¨ lôactivité 
dont témoignent les paysages).  

Il sôagit dôaccompagner lô®volution des paysages li®e 
¨ celle dôune agriculture (et plus g®n®ralement dôune 
économie) plus favorable à la biodiversité, à la 
fixation du carbone, au non-recours aux énergies 
fossiles, à la maîtrise du ruissellement, aux circuits 
courts et locaux. Il y aura peut-être un retour à des 
formes de polyculture-élevage, un développement 
du maraîchage, de la méthanisation, de 
lôagroforesterie, de la plantation de haies, de 
bosquets ou dôalignements. Tous ces changements 
peuvent avoir des impacts, positifs, mais aussi 
négatifs, sur les paysages, qui devront être 
anticipés. 

Potentiels de projets fédérateurs 

Les boucles de la Seine de Guernes, Moisson et 
Giverny forment un site remarquable, voire 
exceptionnel au niveau francilien et national : 

¶ Paysage emblématique de vallée de la Seine en 
aval de Paris, avec ses affleurements de craie les 
boucles du fleuve et le patrimoine monumental, 
notamment La Roche-Guyon (qualité et notoriété 
partagées avec la boucle des Andelys et Château-
Gaillard, plus en aval) ; 

¶ Un des sites majeurs dôÎle-de-France du point de 
vue des milieux naturels ; 

¶ Des paysages majeurs de lôimpressionnisme, 
notamment liés à Claude Monet, que ce soit dans 
les représentations (Vétheuil et les bords de 
Seineé) ou dans lôam®nagement (Giverny). 

Ces trois boucles, qui débordent sur la Normandie, 
forment une grande unité paysagère, avec une large 
co-visibilité. La prise en compte de leur unité et de 
leurs caractères remarquables communs justifie 
lôinclusion de lôensemble de la partie francilienne 
dans le périmètre du Parc, même si la rive gauche 
ne peut pas être considérée à proprement parler 
comme faisant partie du Vexin. 

La qualité et la notoriété de ce site, sa protection par 
des sites classés ou inscrits et la forte attractivité 
touristique de plusieurs de ses éléments (Giverny, 
La Roche-Guyon, V®theuilé) le rend ®ligible ¨ la 
démarche « Grand Site » (Opération Grand Site puis 
labellisation Grand Site de France, comme les 
falaises dô£tretat, la baie de Somme, etc.). En tout 
cas, elle justifierait une action concertée des acteurs 
institutionnels des deux régions pour renforcer sa 
protection (notamment en maîtrisant le 
développement dans ses parties encore non 
protégées, comme le long de la D201 entre 
Bennecourt et Limetz-Villez), le valoriser et maîtriser 
sa fréquentation. Le Parc pourrait jouer un rôle 
dôaccompagnement et dôexpertise. 
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Patrimoine naturel 
(géologique et 
biologique) 

Patrimoine géologique : 
richesses reconnues 
et urgences de conservation 
Le Vexin français est reconnu comme un territoire 
riche du point de vue de la géologie, avec 
notamment des sites géologiques emblématiques 
porteurs de valeurs scientifique, paysagère, 
culturelle et touristique.  

Lôinventaire r®gional du patrimoine g®ologique 
(IRGP)1, a ®t® r®alis® pour lôÎle-de-France dans le 
cadre dôune th¯se2 achevée en juin 2018. Ce travail 
a donné lieu à la rédaction de fiches de synthèse3 
qui d®taillent lôint®r°t patrimonial et la vuln®rabilit® de 
chaque site.  

Cet inventaire confirme que le Val dôOise et plus 
particulièrement le Vexin français possèdent une 
très forte densité de sites géologiques et met en 
lumière de nouvelles connaissances ainsi que des 
lacunes en termes de protection. Douze sites 
dôint®r°t sont recens®s sur le territoire du PNR4. A 
noter que 4 dôentre eux sont consid®r®s comme 
prioritaires au niveau r®gional au regard de lôurgence 
de leur conservation.  

Lô®valuation de lôint®r°t patrimonial des sites m¯ne ¨ 
lôattribution de 1 ¨ 3 ®toiles. La r®partition des sites 
par catégorie est la suivante : 

Catégories des sites 
(ordre croissant) 

IDF 
PNR Vexin 

français 

1 étoile 17% - 

2 étoiles 45% 42% 

3 étoiles 36% 58% 

 

Avec 7 sites sur 12 classés « 3 étoiles » le territoire 
du PNR pr®sente une part de sites dôint®r°t majeur 
plus importante que la moyenne régionale. 

Voici une présentation synthétique des sites 
g®ologiques du territoire issue de lôIRGP : 

Gisement lutécien de la carrière de Fontenay-
Saint-Père (***) : priorit® 1 au titre de lôurgence de 

conservation. Ancienne carrière à ciel ouvert 
actuellement située dans une propriété privée et 

                                                           
1 LôIRPG, encore en cours de réalisation, sera bientôt complété 
par 4 fiches actuellement indisponibles sur le territoire dô®tude. 
2 Le patrimoine géologique francilien : Inventaire, protection et 
valorisation ï Elise Auberger 
3 Les fiches sont dôabord valid®es au niveau r®gional via le Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) pour ensuite 
passer en commission nationale de validation. Certaines des 

clôturée. Le site est dégradé et envahi par une 
abondante végétation constituant un boisement 
spontan® apr¯s lôabandon de lôextraction. Quelques 
fronts de tailles oblitérés subsistent par endroits. Ce 
site g®ologique majeur ®tait r®put® pour °tre lôun des 
plus riches du bassin parisien. Ce site a livré plus de 
400 esp¯ces dôalgues, restes de poissons et de 
mollusques dont deux espèces de grandes tailles 
(Campanil giganteum et Orbitolites complanatus). 
Des traces de prédations permettent de mieux 
comprendre les relations entre espèces dans cet 
environnement ancien. Ce site présente également 
un tr¯s fort int®r°t pour lôhistoire de la g®ologie 
(travaux de Cuvier et Brongniart). Erosion et 
éboulement naturels, végétation envahissante et 
effractions constituent les principales menaces qui 
pèsent sur le site. De lourds travaux doivent être 
envisagés afin de sécuriser le front de taille et le 
boisement devenus dangereux. 

Le Marinésien de la carrière historique de 
Marines (***) : priorit® 1 au titre de lôurgence de 

conservation. Ancienne carrière complètement 
comblée et rendue inaccessible en raison de la 
végétation spontanée et des déchets anthropiques. 
Seuls quelques témoins de ce patrimoine affleurent 
dans les cultures ¨ proximit®. Il sôagit du stratotype 
historique du Marinésien (créé par Dollfus en 1907) 
où affleuraient les Sables de Cresnes et les Sables 
de Marines. Le contact entre ces deux formations 
conférait à Marines un intérêt stratigraphique de 
premier ordre. 

Les sables de Marines de la carrière historique 
du Bois de lôEpinette ¨ Chars (***) : priorité 2 au 

titre de lôurgence de conservation. (fiche 
confidentielle). 

Découvert en 1851 ce site sera étudié tout au long 
du XXème siècle pour sa faune remarquable 
dôinvert®br®s. Il sôagit du seul site de la r®gion o½ il 
est encore possible dô®tudier les sables de Marines 
(à 1 km seulement de la localité historique devenue 
inaccessible aujourdôhui). Sôy trouvent des petites 
excavations anciennes presque entièrement 
recouvertes de v®g®tation ¨ lôexception de petites 
fenêtres de quelques décimètres de hauteur sur 1 ou 
2 mètres de largeur. Des traces de fouilles non 
autorisées, plus ou moins anciennes, peuvent être 
constatées. 

Les sables cuisiens et le calcaire lutécien de 
lô®tang de Valli¯re ¨ Santeuil (***) : priorité 3 au titre 

de lôurgence de conservation. Affleurement 
important de 500 m de long et de 3 à 4 mètres de 
haut. En 2016 le d®partement du Val dôOise a 
ordonné la restauration de la fenêtre géologique. 
Depuis 2007 une partie du site est inscrite en 
Espace Naturel Priv® dôInt®r°t D®partemental.  

fiches utilisées ici ne sont pas encore validées par le CSRPN à 
lôinstant de la r®daction de cette ®tude. Elles sont susceptibles 
dô°tre modifi®es avant diffusion au public. 
4 Sources: « Le patrimoine géologique francilien : inventaire, 
protection et valorisation ï Elise Auberger ï juin 2018 et IRPG 
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Les strates contiennent de nombreux fossiles variés 
(poissons et mollusques) ainsi que des moulages de 
mollusques sur les bancs indurés. Le site présente 
un très fort intérêt pédagogique. Des fouilles non 
contrôlées (recherche de dents de squales) font 
partie des menaces prévisibles et dans une moindre 
mesure lô®rosion naturelle et la v®g®tation. 

La Craie campanienne et le calcaire danien de la 
carrière du bois des Roches à Vigny (***) : 

Lôint®r°t patrimonial de ce site est maximal (48/48). 
Dans un excellent état de conservation et aménagé 
pour recevoir le public, ce site confère à Vigny un 
intérêt stratigraphique de valeur internationale : en 
1884 Edouard Desor montra des similitudes 
paléontologiques entre les calcaires de Vigny, ceux 
de Laversine (Oise) et les couches de Faske au 
Danemark. Il désigna ces 3 gisements comme 
r®f®rence pour la cr®ation dôun nouvel ®tage 
géologique, le Danien. Le site b®n®ficie dôune 
protection juridique et physique. 

Les coteaux de la Seine à Haute-Isle, La Roche 
Guyon, Vétheuil, Bennecourt et Gommecourt 

(***) : Lôint®gralit® de ce site tr¯s ®tendu repr®sente 
un trésor géologique. Il est considéré comme un 
g®osite côest-à-dire un endroit géologiquement 
exceptionnel, géographiquement limité et contenant 
un ou plusieurs éléments géologiques. Ces 
®l®ments pr®sentent une valeur sp®cifique dôint®r°t 
scientifique, pédagogique, culturelle ou touristique. 
Ces espaces participent ¨ lôidentit® paysag¯re du 
Vexin. Il sôagit du seul secteur facilement accessible 
de la région exposant une coupe complète du 
Santonien au Lut®cien moyen. Selon lôIRPG, il serait 
int®ressant de valoriser certains objets dôint®r°t 
géologique tel que la carrière de Chantemesle. 

LôAuversien de la carri¯re du Bois le roi ¨ 
Auvers-sur-Oise (***) : Cette ancienne sablière et 

carrière expose des coupes étagées sur près de 20 
mètres de hauteur dans un bon état de conservation. 
Le site est classé en Espace naturel sensible depuis 
2010. Les fenêtres géologiques sont ainsi à la fois 
ouvertes au public et protégées physiquement par 
des clôtures obligeant les visiteurs à demander une 
autorisation pour accéder au patrimoine 
pal®ontologique. Il sôagit du stratotype historique de 
lôAuversien. A noter que certaines surfaces incluses 
dans le p®rim¯tre du site nôont aucun statut de 
protection. 

 

Les Sables de Cresnes marinésiens dans le bois 
de la Croix Mathieu à Berville et Haravilliers (**) : 

La fiche de synth¯se de lôIRPG relatives à ce site est 
confidentielle certainement en raison du risque de 
fouille non contrôlées. Le site est considéré comme 
perdu depuis plus dôun si¯cle. Il sôagit du seul site de 
la région qui expose les sables de Cresnes 
marin®siens (dôautres gisements historiques sur le 
secteur dôHaravilliers existent mais ne sont plus 
accessibles aujourdôhui).  

 

Les objets dôint®r°t g®ologiques affleurent 
naturellement au fond dôun petit ravin et sont 
constitués de sables fossilifères très grossiers qui 
renferment des galets de silex et de calcaire. Ils 
contiennent des fossiles de foraminifères 
(Nummulites variolatus) en quantité moindre que 
dans les sables de Marines. La végétation 
importante a rendu inaccessibles les fenêtres 
géologiques. Le site a un besoin de protection très 
fort (note de 9/12). 

Le Calcaire danien de Meulan à Gaillon-sur-
Montcient (**) : le patrimoine géologique se situe au 

bord de lôall®e des Aulnes, sur un talus de route tr¯s 
végétalisé qui occulte les affleurements en quasi-
totalité. Le site est dégradé du fait de cette 
v®g®tation. Il sôagit du seul affleurement permanent 
révélant de nos jours le calcaire Danien de Meulan 
(formations assez peu étendues en France). Les 
Marnes de Meudon, rarement ou temporairement 
visibles en région parisienne pourraient être 
prospectées sur le site. Ce type de calcaire résiste 
bien ¨ lô®rosion naturelle ainsi, une r®duction de la 
végétation permettrait de revaloriser ce site.    

Ballasti¯re dôalluvions quaternaires de la Seine 
sur le domaine de Flicourt à Guernes (**) : Les 

anciennes ballastières du bois de la Fournière, 
aujourdôhui r®habilit®es pr®sentent un front de taille 
préservé long de 50 mètres et haut de 6 mètres. Un 
sentier am®nag® rend lôacc¯s facile au site. En 1993, 
la mise en place dôun espace ®cologique par le biais 
dôune convention entre lôAgence des espaces verts 
dôÎle-de-France et le Conseil r®gional dôÎle-de-
France (propri®taire), lôU.N.I.C.E.M et lôexploitant 
d®bouche sur la signature dôune convention en 1994 
qui pr®voit la mise en place dôun ç espace 
écologique de la boucle de Guernes » sur 36 ha. Ce 
site a depuis intégré le réseau Natura 2000. Ce site 
accueille la seule coupe aménagée et valorisée 
dôune terrasse alluviale quaternaire en Île-de-
France.  

Le Calcaire danien des carrières souterraines 
dôAmbleville (**) : Cette carrière souterraine 

exploitée en piliers tournés (technique selon laquelle 
des masses de roches sont laissées en place afin de 
soutenir le ciel de la carrière, les piliers étant 
dessinés en extrayant la roche autour des futurs 
piliers), en deux étages présente un front de taille de 
4 mètres de haut. Le site est actuellement 
partiellement éboulé et dégradé. De nombreuses 
galeries sont partiellement comblées suites à des 
effondrements. La végétation dense rend difficile 
lôacc¯s ¨ la carri¯re. Lôint®r°t g®ologique principal du 
site réside dans les formations daniennes marines 
qui sont peu fr®quentes en France. Il sôagit par 
ailleurs dôun site dôhibernation r®gulier pour plusieurs 
espèces patrimoniales et protégées de chiroptères 
dont le Grand murin, le Grand rhinolophe et le Petit 
rhinolophe. 
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La Craie campanienne de la carrière de la Côte 
blanche à Hodent (**) : Cette petite carrière bien 

entretenue de 5 000 m² de surface se situe sur le 
flanc nord-est de lôanticlinal de Vigny. Le front de 
taille mesure 4 à 5 mètres de haut et est facilement 
approchable par les chemins agricoles. Lôacc¯s 
reste néanmoins impossible car une clôture entoure 
lôexploitation.  La coupe est tr¯s bien pr®serv®e et de 
forte épaisseur. Elle est le témoin des différentes 
phases dôactivit®s tectoniques survenues dans le 
bassin parisien, éléments qui restent discrets en Île-
de-France.  

Le tableau ci-après présente une synthèse des 
principaux crit¯res dô®valuation des sites. 

Il ressort de ce travail dôinventaire que le Vexin 
français accueille un patrimoine géologique de 
premier ordre mais surtout que la plupart des sites 
ont un besoin urgent de protection face aux 
menaces naturelles et/ou anthropiques. 

 

 

 

Les sites géologiques du PNR du Vexin français (Inventaire régional du patrimoine naturel francilien) 
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lutécien de la 

carrière de 
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Les coteaux 
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la carrière de 
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d'alluvions 
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Calcaire 
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carrières 

souterraines

Craie 

campanienne 

de la carrière 

de la côte 
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Anthropique 

De surface

Carrière

Anthropique 

De surface
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Naturel

De surface

Affleurement

Anthropique 

De surface
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Naturel

De surface
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Anthropique 

De surface
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Anthropique 

De surface

Affleurement
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De surface

Carrière

Anthropique 

De surface
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Anthropique 

De surface
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*** *** *** *** *** *** *** ** ** ** ** **

Public Public Confidentiel Public Public Public Public Confidentiel Public Public Public Public

CNV CNV CNV CNV CSRPN CSRPN CNV CNV CNV CNV CSRPN CNV
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Père
Marines Chars Santeuil Vigny

Haute-Isle

La Roche 

Guyon

Vétheuil

Auvers-sur-

Oise
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Haravill iers

Gaillon-sur-

Montcient
Guernes Amblevil le Hodent

1 0 1 3 3 2 3 1 1 3 2 3

3 3 3 2 3 3 3 3 2 2 2 2

2 3 3 2 3 2 3 2 2 1 1 1

1 2 2 1 3 1 2 2 1 1 1 1

1 1 2 3 3 3 3 1 1 3 1 1

3 3 1 0 3 0 3 1 1 0 1 0

oui non non oui non oui oui non non non non non

Juridique non non non non oui oui non non non non oui non

Physique oui non oui non oui non oui oui non non oui oui

Menace 

anthropique

(0 à 3)
2 1 2 2 0 2 0 1 2 0 1 1

Vulnérabilité 

naturelle 

(0 à 3)
3 3 2 1 0 2 1 3 2 2 2 1

Intérêt 

patrimonial

(NIP)
31/48 34/48 35/48 31/48 48/48 33/48 46/48 32/48 23/48 28/48 22/48 22/48

Besoin de 

protection
10/12 9/12 9/12 7/12 3/12 7/12 5/12 9/12 8/12 6/12 6/12 6/12

bLtҖмл Υ tŀǎ ŘϥŞǘƻƛƭŜ
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Biodiversité 

Des espèces faunistiques à enjeux 
forts pour la région 
Au-del¨ des milieux naturels dôexception, le Parc 
naturel régional du Vexin français comprend une 
biodiversité exceptionnelle. Représentant près de 
6% du territoire francilien, le PNR accueille un 
patrimoine naturel remarquable avec une forte 
responsabilit® r®gionale pour la Chev°che dôAthéna 
(Athene noctua Scopoli, 1769) et lôídicn¯me criard 
(Burhinus oedicnemus L., 1758). Ont ainsi été 
définis comme prioritaires : la restauration et la 
plantation de vergers hautes tiges offrant des sites 
de nidification et dôalimentation pour la Chev°che 
dôAthéna et la conservation d'habitats favorables au 
maintien de lôídicn¯me criard.  

Ce dernier, limicole, niche en Île-de-France dans le 
secteur de la Boucle de la Marne, en aval des 
boucles de la Seine, dans les plaines et plateaux du 
sud de lôEssonne et du G©tinais ainsi que dans la 
Bassée5 (Atlas des oiseaux nicheurs dôÎle-de-
France). Lôesp¯ce, inscrite dans lôAnnexe I de la 
Directive Oiseaux est classée comme étant 
« vulnérable » sur la liste rouge régionale des 
oiseaux nicheurs et est également déterminante de 
ZNIEFF en Île-de-France.  

Au sein du Parc, elle est surtout présente dans la 
partie sud et plus précisément dans le secteur des 
Boucles de Seine. Neuf communes sont concernées 
par la présence de cette espèce : Gommecourt, 
Follainville-Dennemont, Guitrancourt, Gargenville, 
Mézy-sur-Seine et Puiseux-Pontoise avec jusquô¨ 
72 individus observés à Guernes en 2011 (LPO). 
Les communes de Saint-Martin-la-Garenne et de 
Guernes accueillent assez régulièrement des 
rassemblements dôídicn¯mes en p®riode de 
migration postnuptiale. La conservation de zones 
enfrichées et de milieux pionniers proches de 
gravières est favorable au maintien de lôesp¯ce. 
Près de 1800 saisies renseignent sa présence au 
sein du PNR dans la base de données naturaliste 
Cettia.  

La chouette Chev°che dôAthéna occupe les 

espaces agricoles ouverts bordés de bâtiments et 
dôarbres pour lesquels les cavités sont propices à sa 
nidification. En Île-de-France, lôesp¯ce est 
quasiment absente des départements les plus 
urbanisés (Paris, Seine-Saint-Denis et Val-de-
Marne).  

ê la suite dôun déclin important notamment lié à 
lôhomog®n®isation des paysages et ¨ lôutilisation de 
produits phytosanitaires, les populations 
franciliennes semblent aujourdôhui se stabiliser 
notamment grâce aux mesures de protection mises 
en place (plantation et entretien de haies6, maintien 

                                                           
5 Atlas des oiseaux nicheurs dôIle-de-France (2009 -2014), LPO p. 
96 
6 La densité de haies optimale pour la majorité des oiseaux 
agricoles est de 70 m linéaires par hectare (Newton I., 2017. In 
praise of Hedgerows. British Birds).  

dôarbres isol®s, de vergers hautes tiges et de cavités 
dans les bâtiments). 

490 à 750 couples ont ainsi été estimés en Île-de-
France (Andrade, 2016). Les populations les plus 
importantes ont été signalées dans le nord-ouest 
des Yvelines, lôouest du Val-dôOise et le nord-est de 
la Seine-et-Marne. Avec jusquô¨ plus de 300 couples 
estimés par an sur le territoire du Parc, le PNR a une 
forte responsabilité régionale envers cette espèce. 
Les observations renseignées sur la période 2007-
2017 dans la base de données Faune Île-de-France 
indiquent que près de 40% des communes ont 
accueilli lôesp¯ce au moins une ann®e sur cette 
même période.  

Lôeffectif maximal recens® est de 10 individus sur la 
commune de Seraincourt7. Les données extraites de 
la base de données Cettia indiquent également une 
tendance à la hausse de la population sur le territoire 
du PNR entre 2010 et 2017. La conservation du bâti 
ancien et la limitation de lôintensification des 
pratiques agricoles sont nécessaires au maintien de 
lôesp¯ce. Lôobjectif dôatteindre 45000 ha de parcelles 
agricoles en conversion en agriculture biologique en 
2022, fixé dans le cadre du Pacte agricole par la 
Région, pourrait favoriser le développement des 
populations de Chev°che dôAthéna et notamment 
dans les zones du PNR à caractère agricole. 

 

 

Chev°che dôAthéna (à gauche)  
et ídicn¯me criard (à droite) ©Wikimedia Commons 

 

Les connaissances actuelles des espèces 
recensées sur le territoire ont également permis 
dôorienter les actions de gestion prioritairement vers 
les chiroptères pour lesquels les suivis ont été 

repris par le Parc en 2009. A lô®chelle r®gionale, le 
PNR a une très forte responsabilité envers ce 
groupe taxonomique. En effet, le site accueille la 
seule population francilienne viable de Grand 
Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum Schreber, 
1774)8, espèce « en danger critique dôextinction » en 
Île-de-France9. 90% des populations de Petit 
Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros Bechstein, 
1800), espèce classée comme étant « en danger » 
¨ lô®chelle r®gionale, se trouvent ®galement sur ce 
territoire. 

 

7 LPO, mai 2019, Parc Naturel Régional du Vexin : Synthèse 
2007-2017 de la Chev°che dôAth®na et de lôídicn¯me criard, 19p. 
8 Evaluation des chiroptères sur le Parc naturel régional du Vexin 
français entre 2007 et 2019. 
9 Liste rouge régionale des chauves-souris, ARB îdF 2017. 



































































































































































































http://www.leparisien.fr/val-d-oise-95/val-d-oise-le-village-de-bray-et-lu-s-inquiete-de-voir-partir-son-usine-historique-21-03-2019-8037189.php
http://www.leparisien.fr/val-d-oise-95/val-d-oise-le-village-de-bray-et-lu-s-inquiete-de-voir-partir-son-usine-historique-21-03-2019-8037189.php
http://www.leparisien.fr/val-d-oise-95/val-d-oise-le-village-de-bray-et-lu-s-inquiete-de-voir-partir-son-usine-historique-21-03-2019-8037189.php




















































































































https://www.epamsa.fr/wp-content/uploads/2017/01/seineaval-protocole-oin-page-par-page.pdf
https://www.epamsa.fr/wp-content/uploads/2017/01/seineaval-protocole-oin-page-par-page.pdf
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=OIN_SA&service=DDT_78
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=OIN_SA&service=DDT_78













































































